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TEXTES PARTICULIERS 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 2985-17 
du 18 safar 1439 (7 novembre 2017) portant reconnaissance 
du Label Agricole « Fromage de Chamelle du Sahara » et 
homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008); 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 1 er rejeb 1438 
(30 mars 2017), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnu le Label Agricole 
« Fromage de Chamelle du Sahara», demande par la 
Cooperative« Ajbane Dakhla », pour le fromage de chamelle 
obtenu dans les conditions fixees par le cahier des charges 
homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seul peut beneficier du Label Agricole 
« Fromage de Chamelle du Sahara », le fromage de chamelle 
produit exclusivement dans les conditions fixees par le cahier 
des charges homologue et mentionne a l'articie premier 
ci-dessus. 

ART. 3. - Le fromage beneficiant du Label Agricole 
« Fromage de Chamelle du Sahara » est un fromage frais 
prepare a partir du lait de chamelle pasteurise et dont les 
principales caracteristiques sont les suivantes : 

• Caracteristiques physico-chimiques : 

- Humidite (%) : 65.27 ± 1.58; 

- Matiere grasse (%) : 18 ± 1.2; 

-Acidite (%) : 0.52 ± 0.02 ; 

- Potassium (mg/lO0g) : 120 ± 21 ; 

- Sodium (mg/lO0g): 22.5 ± 5.15; 

- Texture : fromage mou. 

• Caracteristiques organoleptiques : 

- Couleur : blanche ; 

- Gout : sale. 

ART. 4. - Les principales conditions de production et de 
conditionnement du fromage de chamelle beneficiant du Label 
Agricole« Fromage de Chamelle du Sahara» sont les suivantes : 

1. Le fromage de chamelle doit etre prepare exclusivement 

a partir du lait de chamelles issues de races locales ; 

2. Le troupeau camelin doit etre identifie conformement 

a la reglementation en vigueur ; 

3. Les especes pastorales endemiques locales doivent 
constituer la principale ressource alimentaire du troupeau 

camelin; 

4. Le lait doit etre controle a la reception, puis filtre et 
transvase par la suite dans des bacs refrigerants, ou la 

temperature de stockage doit etre reglee a 4 °C ; 

5. Le lait doit subir un traitement thermique de 80 a 85°C 
pendant 15 a 30 secondes suivi d'une etape de refroidissement 
rapide avant ensemencement ; 

6. Lacidification par ensemencement doit etre realisee 
par }'addition de levains mesophiles ; 

7. L'empresurage doit se faire a l'aide de la presure 

d'origine animale; 

8. La duree du caillage doit etre de 7 a 9 heures a une 

temperature de 30°C ; 

9. Le caille doit etre moule dans des moules perfores et 

egoutte pendant une duree de 24h ; 

10. Le conditionnement du fromage doit se faire 

manuellement en unite de 100g en mettant le produit dans du 
papier alimentaire impermeable puis mis dans un plastique 
alimentaire sous vide. 

ART. 5. - Le controle du respect des clauses du cahier 

des charges est assure, selon le plan de controle prevu par le 

cahier des charges precite, par la societe « Normacert sarl », 
ou tout autre organisme de certification et de controle, agree 
conformement a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs inscrits aupres dudit 
organisme !'attestation de certification du fromage de chamelle 
beneficiant du Label Agricole « Fromage de Chamelle du 

Sahara». 

ART. 6. - Outre les mentions obligatoires prevues par la 

legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, l'etiquetage du fromage de chamelle 
beneficiant du Label Agricole « Fromage de Chamelle du 
Sahara », doit comporter les indications suivantes : 
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- la mention Label Agricole « Fromage de Chamelle 
du Sahara » ; 

- le logo du Label Agricole « Fromage de Chamelle 
du Sahara » etabli selon le modele fixe a l'annexe au 
present arrete ; 

- la reference de l'organisme de certification et de 
controle. 

Ces mentions doivent etre regroupees clans le meme 
champ visuel sur la meme etiquette. 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse les distinguer nettement de l'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 7 - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 18 safar 1439 (7 novembre 2017). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

* 
** 

ANNEXE 

a l'arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, 
du developpement rural et des eaux et forets n° 2985-17 

du 18 safar 1439 (7 novembre 2017) portant reconnaissance du 
Label Agricole « Fromage de Chamelle du Sahara » 

et homologation du cahier des charges y afferent. 

Modele de signe d'identification visuelle 

ou logo du LABEL AGRICOLE 

« FROMAGE DE CHAMELLE DU SAHARA» 

1) Le logo du Label Agricole« Fromage de Chamelle du 
Sahara » doit etre conforme au modele ci-dessous : 

2) La couleur de reference est le jaune selon la reference 
CMJN: (20% Cyan+ 25% Magenta+ 60% Jaune + 0% Noir), 
en cas de recours a la quadrichromie. 

3) Le logo LABEL AGRICOLE « FROMAGE DE 
CHAMELLE DU SAHARA » peut egalement etre utilise en 
noir et blanc comme presente ci-dessous, lorsqu'il n'est pas 
possible de l'appliquer en couleur : 

4) Les elements de contrastes utilises doivent permettre 
la lisibilite du logo notamment : 

- si la couleur de fond de l'emballage ou de !'etiquette 
est sombre, le logo peut etre reproduit en negatif, 
en utilisant la couleur de fond de l'emballage ou de 
l'etiquette ; 

- si le logo est reproduit en couleur sur un fond en couleur, 
qui le rend difficile a voir, une ligne peut etre tracee 
autour du logo afin d'ameliorer le contraste avec les 
couleurs de fond. 

5) Le logo du LABEL AGRICOLE « FROMAGE DE 
CHAMELLE DU SAHARA » doit pouvoir s'inscrire dans 
un carre. 11 doit avoir une taille minimale de 9 mm. Toutefois, 
cette taille peut etre reduite pour les petits emballages sans 
etre inferieure a 6 mm. Dans tous les cas, le logo du LABEL 
AGRICOLE« FRO MAGE DE CHAMELLE DU SAHARA» 
doit respecter le graphisme et les indications ci-dessous : 

3cm 

- Pour le texte arabe : 

«~~I ~IJ ~ 4.:!>'.>WI o.)_wl 4..4;,k»: Arabic Transparent 
Regular, corps 9. 

- Pour le texte franc;ais : 

«LABEL AGRICOLE FROMAGE DE CHAMELLE 
DU SAHARA » corps 5. 

Le texte en langue arabe a ete publie dans !'edition generale du 

« Bulletin officiel » n° 6655 du 23 joumada II 1439 (12 mars 2018). 
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